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Désignationf CODE 

TVA

Frais avancés 

pour le compte 

de la famille

Prix TTC des 

prestations 

courantes

Prix TTC des 

prestations 

complémentaires 

optionnelles

Préparation / Organisation des obsèques

• Démarches et formalités

Démarches Canton 2 283.00 €

- Frais de séjour en case réfrigérée

Admission en chambre funéraire

cellule réfrigérée **

2 320.00 €

• Toilette mortuaire

Toilette et habillage

au choix de la famille 

non obligatoire

2 0.00 €

• Vacation de police

Vacation de police au départ 0 20.00 €

Transport du défunt avant Mise en bière (sans cercueil)

• Forfait de transport

Transport avant mise en bière

dans un rayon de 15 km

du lieu de décès à la chambre funéraire **

1 245.00 €

• Housse mortuaire

Housse de transport * 2 76.58 €

Cercueils et accessoires

• Cercueil * (Parisien Eco Créma Parisien Peuplier Satiné )  

4 Poignées *,cuvette étanche *, plaque d'identité*,vis*, et 

non obligatoire :  cache vis

2 1120.79 €

• Capiton ( Capiton Olympia  (finition satin)

au choix de la famille 

non obligatoire  )

2 0.00 €

Sous-Total =  1120.79 €

Mise en bière et fermeture du cercueil

• Autres prestations ou fournitures éventuelles

Mise en bière et préparation 2 160.54 €

Transport du défunt après mise en bière (avec cercueil) pour convoi vers le cimetière, le crématorium ou tout autre lieu.

• Forfait de transport

Véhicule de cérémonie et transport pour Viriat 1 567.39 €

Cérémonie funéraire

• Personnel

Cérémonie 1 porteur 2 149.50 €

Crémation

• Redevance de crémation *

Crémation Viriat

au choix de la famille le tarif peut varier 

d'un crématorium à l'autre **

2 0.00 €
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Urne de dispersion 2 29.00 €

• Autres prestations ou fournitures éventuelles

Attente et récupération de l'urne par la famille

non facturable

2 0.00 €

*Obligatoire **Prestation et fournitures réglementairement obligatoires en fonction soit des circonstances du décès, soit des modalités d' organisation des obsèques.

 0  20.00 0.00 20.000 %

 1  812.39 73.85 738.5410 %

 2  2 139.41 356.57 1 782.8420 %

TotalMont. TVABase TVATVA %CT
TOTAL HT :

NET A PAYER :

TOTAL TVA :

 2 541.38 €

 430.42 €

 2 971.80 € 2 541.38 €  430.42 €  2 971.80 €

( 1 euro = 6.55957 F. ) - Soit 19 493.73 Francs

En application de la réglementation funéraire, seules les prestations suivantes sont obligatoires : fourniture d'un véhicule agrée pour le transport 

du corps (avant ou après la mise en cercueil), d'un cercueil de 22 mm d'épaisseur - ou 18 en cas de crémation - avec une garniture étanche et 4 

poignées et, selon le cas, les opérations nécessaires à l'inhumation/crémation (avec fourniture d'une urne cinéraire permettant de recueillir les 

cendres issues de la crémation). Conformément à l’article 5 de l’arrêté du 11 janvier 1999, lorsque le devis est accepté, un bon de commande est 

alors établi et signé par le client.

Je soussigné(e)   MAIRIE AMBRIEU Crémation, après avoir pris connaissance du devis ci-contre (d'un montant de 2971.80 €), 

ainsi que des conditions générales d'exécution, déclare l'approuver en totalité et m'engage à en payer le montant sans division ni 

réserve.

Conformément à l’article 5 de l’arrêté du 11 janvier 1999, lorsque le devis est accepté, un bon de commande est alors établi et 

signé par le client.

Le 12/05/2025 à AMBERIEU EN BUGEY

Signature précédée de la mention « Lu et approuvé, bon pour acceptation ».
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